
 

 

Auto-évaluation à mi parcours 
 

 

Ce dossier d’autoévaluation est un dossier court, il doit faire le bilan des actions engagées depuis le comité de visite 

et permettre un dialogue de gestion avec l’université sur les objectifs et les moyens.    

 

 

Informations générales 

 

 

Nom de l’unité : INSTITUT FEDERATIF DE RECHERCHES « INTERACTIONS » 

Acronyme : I.F.R. « Interactions » 

 

Champ de recherche de rattachement : Droit et science politique 

 

Noms des co-présidents : Yves STRICKLER / Jean-Sylvestre BERGÉ 

Responsable Administrative :  Bénédicte THÉRACHE 

 

1. Présentation de l’unité 

Introduction 

L’Institut fédératif de recherches « Interactions » (n° 201822718V) vise à associer les unités de 

recherches présentes sur le Campus Trotabas dans les domaines couverts par les sections 01 à 

04 du Conseil National des Universités (droit privé et sciences criminelles, droit public interne 

comme international, histoire du droit, science politique). Soucieux de préserver l’individualité 

de ces unités, l’IFR s’attache à valoriser ce qui les unit au-delà de leurs domaines d’excellence 

particuliers, en améliorant les perspectives de recherches collectives et pluridisciplinaires et en 

travaillant à leur visibilité d’ensemble. 

Présenter un organigramme fonctionnel 

L’Institut Fédératif de Recherches est dirigé par un organe collégial constitué des cinq 
directeurs des unités de recherche fédérées, ou en leur absence et sur délégation, d’un membre 
désigné par chaque directeur au sein de son unité de recherches. 

Ces directeurs sont, à l’égard des tiers, représentés par les deux présidents de l’Institut Fédératif 
de Recherches, qui sont élus pour deux ans, chacun à un an d’intervalle. 

S’ajoute un responsable administratif et financier qui occupe actuellement un emploi partagé 
(avec l’Institut d’études judiciaires). 

Tableau des effectifs et moyens de l’unité (par enveloppe) au 01/01/2019 

Ajouter un bref commentaires sur l’évolution des effectifs et des moyens financiers de l’unité depuis 2017.  

Une dotation de 10 000 € annuelle est allouée à l’IFR « Interactions » depuis sa création en 
2018. 

Politique scientifique :  bilan des actions menées depuis l’évaluation HCERES 

2. Produits de la recherche et activités de recherche 

Bilan scientifique depuis 2017 (bref descriptif et données chiffrées) 



 

L’unité (ou l’équipe) dressera un bilan global de son activité scientifique depuis 2017 en incluant la production 

scientifique, les projets financées d’envergure (nationaux et internationaux), les récompenses scientifiques ainsi que 

l’activité de valorisation (joindre la liste complète et détaillée en annexe 1 ainsi que les 5 publications significatives 

du laboratoire en format PDF)   

Depuis sa création en 2018, l’IFR « Interactions » a conduit et soutenu différentes 
manifestations scientifiques dont plusieurs ont été ou sont sur le point de faire l’objet d’une 
valorisation par leur publication (voir annexe 1). Il est devenu le lieu privilégié d’échanges et 
de coopération entre les unités de recherches qui le composent. En réduisant ainsi les murs entre 
les unités de recherches, il s’est clairement positionné comme un facteur d’unité et d’initiatives 
partagées. 

les données chiffrées concernent la totalité de la production et des activités de l’unité de recherche. 

Faits marquants 

Dans cette partie, qui relève de l’autoévaluation, identifier dans cette sélection un petit nombre de 

réalisations marquantes de l’unité (production de connaissance, interactions avec l’environnement social, économique, 

culturel et sanitaire, impact de la recherche etc.).  

Les réalisations les plus marquantes de l’IFR sont les colloques propres à sa structure et la 
manifestation annuelle de la Nuit du Droit (voir annexe 1) 

3. Organisation et vie de l’unité 

Pilotage, animation, organisation de l’unité 

Décrire les structures et les instruments dont l’unité s’est dotée en matière de pilotage (directoire, conseil de 

laboratoire, conseil scientifique, etc.), d’affectation des ressources, de politique des ressources humaines, 

d’animation scientifique. 

L’IFR « Interactions » a vocation à servir de structure d’appui aux unités de recherche qui le 
composent, mais aussi à développer des recherches dans les axes qui ont présidé à sa création : 
Traitement des conflits, protection et représentations. 

Il apporte son aide et son soutien à l’organisation des recherches collectives (dès qu’elle sont 
de nature à impliquer effectivement au minimum deux unités de recherches sur les cinq 
participant à la structure) dans les domaines retenus (voir annexe 1). Il soutient les recherches 
individuelles de ses membres dans les domaines concernés par les axes de recherches. 

Des conseils sont organisés au moins trois fois par an (printemps, été, automne). Ils sont 
composés des membres directeurs des unités de recherche et des co-présidents de l’IFR ainsi 
que d’un représentant des doctorants. Des membres consultatifs sont invités lors des conseils. 

Ces conseils examinent toutes les questions relatives à la gestion et à l’activité scientifique de 
l’institut. 

Depuis la création des EUR, il prend part à ses activités, notamment en participant au processus 
d’attribution des contrats doctoraux. 

4. Analyse SWOT 

En se plaçant dans la perspective de son projet scientifique du contrat en cours, l’unité dressera la liste de : 

 
• ses points forts  Capacité à fédérer les disciplines et spécialités qui le composent - 

ouverture à d’autres savoirs. 
 

• ses points à améliorer  Mobilisation des collègues et doctorants pour assister aux 
manifestations et échanger avec les intervenants 

 
• les possibilités offertes par le contexte / l’environnement dans lequel elle se trouve  

Volonté forte d’ouverture pluridisciplinaire - bon ancrage territorial (ville de Nice, 
tribunaux, barreaux) 



 

 
• les risques liées à ce contexte / cet environnement  Isolement géographique limité au 

Département 06 
 

5. Actions envisagées pour la seconde partie du contrat et moyens nécessaires pour 

atteindre ces objectifs 

Objectifs scientifiques, orientations scientifiques et choix stratégiques, renouvellement des partenariats, 

nouvelles thématiques scientifiques, moyens à mobiliser RH et financiers pour atteindre les objectifs. Cette partie 

servira à préparer le dialogue de gestion avec l’Unité avant fin juillet 2019.    
 

L’IFR « Interactions » entend continuer à œuvrer à une structuration de la recherche collective 
sur des thématiques qui sont de nature à regrouper les dynamiques d’excellence des unités de 
recherches constitutives en trois axes et à favoriser la structuration de la recherche sur le site. 

 

Il souhaite accompagner les équipes dans la soumission d’appel à projets transdisciplinaires ou 
pluridisciplinaires, contribuer à une diversification des processus de diffusion du savoir (tables-
rondes interactives, vidéo et pod-casts) et aspire à développer un travail de vulgarisation des 
résultats de la recherche auprès des plus jeunes étudiants et du grand public. 

 

 

ANNEXE 1 

 

Manifestations scientifiques IFR « Interactions » 

 

Colloques annuels  

• Le Droit Augmenté (28/03/2018) 

• La confiance (22/03/2019) 

• Émotions et Sciences : Interaction (09/04/2020, reporté à fin septembre 2020) 

 

Manifestations autres  

• Nuit du Droit 2018 – 04/10/2018 (colloque des doctorants de l'IFR sur le thème de : 

« 1789. Postérité et actualité de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen » ; 

suivi d’une conférence de M. Lionel MINIATO, de Toulouse, sur : « La justice dans le 

cinéma français », et clôturée par la remise des prix du concours de caricatures qui a 

porté sur : « La Justice et le Droit ») 

• Nuit du Droit 2019 – 04/10/2019 (la « Nuit du droit » a été précédée de la projection du 

film Star Trek : « From beyond » (2016), dans l'amphithéâtre 202 de la Faculté ; la 

« nuit » proprement dite a débuté avec le procès simulé de M. Spock. Après quoi les 

deux jurys des concours ont remis les prix aux lauréats : pour le concours de photos, le 

thème 2019 était : « Le droit dans les Alpes-Maritimes » ; pour le concours de 

caricatures : « L'erreur judiciaire ») 

• Colloque des doctorants – 25/11/2019 « le droit et la science politique à l’épreuve des 

crises du XXIème siècle »  

• Nuit du Droit 2020 – 01/10/2019 (procès fictif : liberté d’expression et fonction du 

caricaturiste + concours de caricature – thème à déterminer) 

 
 



 

 
 

Colloques soutenus et labellisés 

• « La monnaie et le droit » -  21/06/2018 

• « Le juge et la sécurité nationale » - 25 et 26/10/2018 

• « Le cumul et la durée des mandats » - 04 et 05/04/2019 

• « Villes, migrations et droit international » - 06/06/2019 

• « Les 100 ans de la paix de Versailles » - 28/06/2019 

• « Le pont » - à venir en 2020 

 

Publications 

• Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen, éd. L’Harmattan, coll. Droit privé et 

sciences criminelles, 2019, 238 pages 

• Défiance, doute, incertitude. Quelle place pour la notion de confiance dans les sociétés 

modernes ?, éd. L’Harmattan, coll. Droit privé et sciences criminelles, 2019, 90 pages 

• Le droit et la science politique à l’épreuve des crises du XXIe siècle, éd. L’Harmattan, coll. 

Droit privé et sciences criminelles, en cours de publication 

• Le cumul et la durée des mandats, éd Mare & Martin, en cours de publication 
 


